
Extrait du bulletin communal de septembre 2006 

E nvironnement 

U n service à domicile pour le plus grand confort des personnes âgées à mobilité 
réduite (pour raisons de santé ou par manque de véhicule), domiciliées sur la 
commune de Rendeux. 
 

Confrontés à des difficultés de mobilité, certains d’entre vous ne peuvent pas participer 
complètement à l’effort de tri des déchets fourni par l’ensemble de la population. 
Aussi, dans le but de vous aidez à évacuer vos déchets recyclables, la Commune de Rendeux 
a créé le service : 

RECY + 
Il vous permettra, sur simple appel téléphonique, de recevoir tous les renseignements sur le 
tri des déchets mais également de demander le ramassage à domicile des déchets recy-
clables qui encombrent votre espace de vie. 

POURQUOI ? 

Des déchets vous encombrent et vous n’avez pas la possibilité de les porter au parc à 
conteneurs ?  Aujourd’hui, formez le 0473/82.23.12 et notre agent du service RECY +, 
Huguette Marville, se charge de venir enlever vos déchets recyclables, et de les emmener au 
parc à conteneurs, pour autant qu’ils soient bien triés. 

1 passage = 2 euros à payer lors de l’enlèvement des déchets triés. 

Des déchets recyclables à enlever … Des renseignements sur le tri … 
Vous pouvez nous téléphoner au 0473/82.23.12 le lundi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 
16:00.  Si ce service vous intéresse, contactez Huguette Marville qui fixera un rendez-vous 
afin de vous expliquer clairement la procédure à suivre. 

Vos sacs seront enlevés après rendez-vous pris avec la responsable. 
Le passage pour l’enlèvement de vos déchets triés se fera à votre demande le mardi. 

A QUEL PRIX ? 

CONTACT ? 

QUAND ? 

Le service RECY + enlève uniquement les déchets triés et stockés dans un sac/récipient par 
type de déchets ! 
• PET = bouteilles et flacons en plastiques, 
• Tétra-briques et tétra-pack = boîtes de lait/ de jus, … 
• Verres blancs ou de couleur : bouteilles et bocaux sont vidés, bien lavés, sans bouchon 

ni couvercle, 
• Conserves et canettes, 
• Papiers/cartons (propres et secs) 
• Les huiles de fritures (mise dans des bouteilles fermées), 
• Les déchets spéciaux : pots de peintures, radiographies, tubes néon, ampoules, piles, 
• Vêtements, chaussures, 
• Petits électroménagers (percolateur, grille-pain, aspirateur, …) 

Rappel : Ramassage en porte-à-porte des papiers/cartons, tous les 2 mois 
et des encombrants 2 fois par an. 

QUELS DECHETS ? 


